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Rappel

 Au Sénégal, les questions SPS ont été toujours
discutées dans le Comité national des
négociations commerciales internationales





Mission

 Globalement, le Comité National SPS a pour
mission de veiller à la mise en œuvre de
l’Accord sur l’Application des Mesures SPS au
niveau national;

 Il sert également de cadre de concertation et
de partage;

 Ancrage du PNI/SPS et de l’ANN: DPV et DCE



Fonctionnement

 Afin de traiter de questions spécifiques, sont mis en 
place les quatre (04) Sous-comités suivants : 

 le Sous-comité Protection des Végétaux et produits 
végétaux ;

 le Sous Comité Santé animale et produits animaux ;

 le Sous-comité Sécurité  Sanitaire des aliments ;

 le Sous-comité Produits de la pêche.



Axes stratégiques

 Axe1: Le renforcement des capacités nationales à
conduire des travaux d’évaluation de risque
(chercheurs, universitaires, spécialistes labo etc.)



Notifications  enregistrées et/ou 
émises

 Notifications émanant  du système d’alerte pour la 
sécurité sanitaire des produits alimentaires RASFF, 
(Règlement CE 178/2002)





Formulation positions pays

 Des réunions périodiques de partage sont tenues 
avec les Autorités compétentes SPS (02 à 03 fois 
par an)

 partager les préoccupations à considérer au niveau 
international;

 Identifier les PCS et questions d’intérêts  à intégrer 
dans l’agenda de la session du Comité;

 Participer à la réunion d’harmonisation coordonnée 
par l’UA/BIRA



Prévention des différends 
commerciaux

 En amont: Le respect des exigences SPS des
marchés de destination par une approche





Résultats 

 Un bon positionnement de nos produits
(halieutiques et agricoles) sur le marché
international,

 La résolution de problèmes commerciaux SPS
spécifiques avec certains partenaires,

 La participation au débat en cours,

 La transparence dans la documentation des
notifications de non-conformités (NIMP13)



Nouvelles préoccupations 
commerciales SPS/priorités

 La mise en œuvre de la nouvelle réglementation
phytosanitaire de l’UE (Règlement 2016/2031);

 La levée de la mesure imposée sur les importations
de fleurs d’hibiscus;

 La vulgarisation du code d’usage arachide et la
collecte des données aflatoxine;

 La réalisation des ARP, pour certaines filières
importantes
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